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La Municipalité tient  
à vous aviser qu’elle  
ne se tient pas responsable 
des erreurs pouvant  
s’être glissées dans des 
textes reçus en format  
« pdf » qui lui sont  
fournis par nos organismes,  
comités et/ou  
associations externes.

À la
 mairie
CONSEIL  
MUNICIPAL

www.st-liboire.ca
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Premier mardi
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À titre de prévention 
 

Nous tenons à vous rappeler que selon le Règlement 359-23 Article 16 qu’aucun permis 
d’arrosage ne sera autorisé du 15 mai au 15 août de chaque année. 
 
L’arrosage manuel à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture automatique, des jardins, des 
potagers, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière ou des plates-bandes est permis le soir entre 20 h et 22 h  
et doivent se faire de la méthode suivante : 
➢ Les jours de calendrier pairs pour les immeubles portant un numéro civique pair; 
➢ Les jours de calendrier impairs pour les immeubles portant un numéro civique impair. 

 

   Mai 2024 

JOUR DATE HEURE ÉVÈNEMENT COMMENTAIRE - ENDROIT 
Vendredi 17 19 h 00 Pétanque atout - remue-méninges –  

surprise aux dames Centre communautaire Jean XXIII 

18-19 et 20 VENTES DE GARAGE  
Lundi 20 Journée nationale des Patriotes - Bureau municipal fermé - Bon congé ! 
Mardi  28 1 h 30 Bingo de la Fadoq Centre communautaire Jean XXIII 

  Juin 2024 

JOUR DATE HEURE ÉVÈNEMENT COMMENTAIRE - ENDROIT 
Samedi 1er  Souper Homard & Boeuf à volonté Aréna Sogetel 

Mardi 4 19 h SÉANCE DE CONSEIL 151, rue Gabriel, suite 102 
Mardi 11 2e versement – TAXES MUNICIPALES 

Samedi 15  Saint-Liboire en fête ! 

Vendredi 21 Jeu de Babette – remue-méninges –  
surprise aux messieurs 

Centre communautaire Jean XXIII 

Lundi 24 Fête nationale du Québec – 24 juin bureau municipal fermé – Bon congé ! 

Services
MUNICIPAUX

Alain St-Vincent-Rioux  
Directeur général et Greffier          
Trésorier

Raymonde Plamondon 
Agente à la comptabilité

Guillaume Nathan 
Inspecteur en bâtiment  
et environnement 

Monic Guérin 
Agente administrative

Annick Leblanc 
Adjointe administrative

Sylvain Laplante 
Directeur général adjoint

Karl Pelchat 
Employé de voirie 
& Traitement des eaux 

Jonathan Avard 
Employé de voirie

Mathieu Grégoire 
Employé de voirie

Jean-François Demers		
Directeur incendie

Serge Desjardins 
Service de premiers répondants

www.st-liboire.ca

Hôtel de ville :  
151, rue Gabriel, suite 102, Saint-Liboire (Québec) J0H 1R0 
Tél. : 450 793-2811  •  Courriel : reception@st-liboire.ca  
Site internet : www.st-liboire.ca

HEURES D’OUVERTURE :  
Hôtel de ville 
Lundi au jeudi :...................................................................8 h à 12h et 13h à 16 h 
Vendredi :.................................................................................................................Fermé 

Urgence travaux publics................................................................ 450 278-2811

Téléphone : 450 793-4825 
Site internet : www.loisirsdestliboire.ca  
Ligne info aréna Sogetel : 450 793-4688 

Heures d’ouverture :  
Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Coordonnées

Loisirs

DE LA MUNICIPALITÉ

DE ST-LIBOIRE INC.

Téléphone : 450 793-4751 
Commis à la bibliothèque : Julie Girouard
Heures d’ouverture :  
Lundi :	 8 h à 12 h - 13 h à 16 h - 18 h 30 à 20 h30 
Mardi :	 8 h à 12 h - 13 h à 16 h - 19 h à 20 h 30 
Mercredi :	 10 h à 12 h - 13 h à 16 h - 19 h à 20 h 30

MUNICIPALE
Bibliothèque

La municipalité de Saint-Liboire vous informe 
qu’une nouvelle section sur son site web, dédiée à  
la sécurité civile, est maintenant disponible.

Vous y trouverez plusieurs renseignements qui vous permettront 
d’être prêt à affronter un éventuel sinistre. Le lien est le suivant :

http://www.st-liboire.ca/fr/mes-services-municipaux/ 
securitepublique/securite-civile/

VOTRE SÉCURITÉ : VOTRE RESPONSABILITÉ

SÉCURITÉ CIVILE

Samedi (2e et 4e de ch. mois) :. 9 h 30 à 11 h 30 (septembre à juin)
http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/fr
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Juin 2024 

JOUR DATE HEURE ÉVÈNEMENT COMMENTAIRE - ENDROIT 
Lundi 24 Bureau municipal fermé – Bon congé - Fête nationale du Québec 
Jeudi 27 2E COLLECTE DE GROS REBUTS 

Juillet 2024 

JOUR DATE HEURE ÉVÈNEMENT COMMENTAIRE - 
ENDROIT 

Lundi 1 Bureau municipal fermé – Bon congé - Fête du Canada 

Mardi 2 19 h Séance de conseil 
 

151, rue Gabriel, suite 102 
 

Samedi  13 9 h à 17 h Lave-o-thon des pompiers de Saint-Liboire 162, rue Gabriel 

Jeudi 21 Bibliothèque fermée du 21 juillet au 4 août 2024 
Bureau municipal OUVERT pour les vacances estivales 
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RAPPORT DU MAIRE pour l’an « 2023 » 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIBOIRE 

 
 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
Comme exigé par la Loi, à l’article 176.2.2 du Code Municipal, je dois faire rapport aux citoyens des faits saillants du 
rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour la précédente année.  
 
Je vous confirme qu’ensemble votre conseil municipal ainsi que les gestionnaires ont démontré une attention particulière 
dans la gestion des fonds publics de façon à réaliser de nouveaux projets tout en nous permettant de maintenir une bonne 
santé financière. 
 
Voici donc les grandes lignes du rapport financier calculé seulement sur le fonctionnement : 
 
Le rapport de l’auditeur indique que les états financiers consolidés des organismes qui sont sous le contrôle de la 
municipalité de Saint-Liboire comprennent l’état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2023, l’état consolidé 
des résultats, l’état consolidé de la variation des actifs financiers nets, l’état consolidé des flux de trésorerie et l’état 
consolidé des gains et pertes de réévaluation pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un résumé des principales 
méthodes comptables et d’autres informations explicatives. 
 
Le rapport financier annuel 2023 qui présente des revenus de 5 940 308 $, des dépenses de 4 439 907 $, plus 
l’amortissement sur les immobilisations de 649 717 $, moins des affectations de 760 528 $ et un remboursement de dettes 
de 114 950 $ laissant un déficit des revenus comparativement aux dépenses de 199 203 $ au 31 décembre 2023. Il est à 
noter que le transfert d’une partie de l’excédent de fonctionnement affecté qui est actuellement au montant de 3 535 751$, 
viendra combler ce déficit. 
 
De plus, l’auditeur indique que le taux global de taxation réel de l’exercice terminé le 31 décembre 2023 de la municipalité 
de Saint-Liboire a été établi, conformément aux exigences légales de la Loi sur la fiscalité municipale. 
 
Comme mentionné à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici le détail de leur rémunération de la 
présente année : 
 

• Rémunération annuelle du Maire : 19 294 $  
• Allocation de dépenses du Maire :  9 636 $  
• Rémunération annuelle d’un conseiller : 6 432 $  
• Allocation de dépenses d’un conseiller : 3 204 $  
• Rémunération additionnelle maire suppléant : 1 920 $ 
• Allocation de dépenses additionnelle maire suppléant : 972 $ 
• Rémunération annuelle du Maire à la MRC : 5 859.96 $  
• Allocation de dépenses du Maire à la MRC : 2 930.04 $ 
• Rémunération annuelle du délégué à la Régie : 963.96 $  
• Allocation de dépenses du délégué à la Régie : 481.92 $  

 
Je remercie nos dévoués employés, membres du conseil, tous les comités, nos précieux bénévoles, et tous les organismes 
de la Municipalité de plus que notre service incendie « pompiers » et premiers répondants pour leur bon travail, leur 
assiduité, leur dévouement, leur professionnalisme et leur excellente collaboration. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question, tout commentaire ou toute plainte, notre personnel municipal est là 
pour vous accueillir et vous répondre. 
 
Merci de votre confiance. 
 
Déposé ce 4 juin 2024 à la séance du conseil municipal. 
 
Yves Winter, Maire  
 
Ce rapport sera diffusé sur le site internet de la municipalité au www.st-liboire.ca 
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LE SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 
VOUS INFORME 

 
 

AUX PERSONNES DESSERVIES PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC 

RAPPEL 
LECTURE  COMPTEUR  D’EAU 

 

 
Comme chaque année, le temps est venu de faire la lecture des compteurs d’eau et 
par la présente, vous êtes avisés que les employés du Service des travaux publics, 
sous la supervision de SYLVAIN  LAPLANTE, directeur du service,  sont autorisés 
à accéder à votre propriété pour procéder à cette lecture.  Cette visite se fera au cours 
du mois d’août.  
 
AFIN DE FACILITER LEUR TRAVAIL, VOTRE COLLABORATION EST DEMANDÉE. 
 
Il est très important que votre compteur d’eau soit accessible en tout temps, mais 
surtout durant la période ci-dessus mentionnée ou même plus tard, selon la 
température. 
 
Nous vous demandons également de respecter les consignes suivantes : 

 
➢ Assurez-vous qu’aucune clôture ne bloque l’accès à votre propriété; 

➢ Veuillez enlever tout obstacle bloquant l’accès à votre compteur d’eau; 

➢ Vérifiez qu’aucun chien ne nuit au travail de lecture – gardez-le attaché; 

➢ Si vous savez que l’accès est impossible, veuillez-nous en aviser en 

téléphonant au 450 793-2811, au poste 2121 ou par courriel à reception@st-

liboire.ca pour nous transmettre la lecture de votre compteur.  En soirée, vous 

pouvez laisser un message dans la boîte vocale.  Notez que le bureau municipal 

restera ouvert pendant les vacances estivales avec un personnel réduit. 

 

➢ De plus, si un citoyen ne retourne pas la lecture de son compteur d’eau 
dans un délai de 15 jours suite à la réception d’un avis sous forme 
d’accroche-porte, une valeur approximative de consommation d’eau lui 
sera exigée ainsi qu’un montant fixe de 75 $ pour pénalité de retard. 

 
 

Nous vous remercions de votre collaboration car elle fera économiser un temps 
précieux dont vous assumez les frais par vos taxes. 
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VACANCES ESTIVALES
2024

Le bureau
municipal
restera ouvert   
avec un
personnel
réduit pour les
vacances
estivales

Bonne vacances à tous !

La
bibliothèque
sera fermée
du 21 juillet
au 4 août
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Et le comité de pastorale paroissial  

Vous avez des enfants de 8 ans et plus et qui sont baptisés ? À leur baptême, vous vous êtes engagé à leur faire 
connaître Jésus. Voulez-vous avoir de l’aide ? Nous sommes là pour vous! C’est le temps de les inscrire à des 
cours de catéchèse pour l’année 2024-2025 qui commenceront à l’automne. Vous pourrez ainsi au cours des 
prochaines années leur faire connaître Jésus et leur faire vivre les sacrements du Pardon, de l’Eucharistie et de 
la Confirmation. Pour information et ou inscription : Lucile Morin au 450-793-4232. Il me fera plaisir de vous donner 
de l’information et d’inscrire vos enfants pour l’automne. 

Bonnes vacances et merci aux membres de notre chorale qui seront en relâche cet été. 
Nous espérons vous retrouver à l’automne pour nos messes dominicales. 

Merci à vous nos bénévoles pour tout le temps que vous donnez à notre église. C’est très 
apprécié ! Malgré votre âge vieillissant vous êtes toujours disponibles quand nous avons 
besoin de vous. Un jour, vous ne serez plus là malgré toute votre bonne volonté. Nous 
en sommes conscients. 
 
C’est pourquoi je lance cet avis à toutes les personnes qui seraient intéressées à donner un peu de temps comme 
bénévole pour notre église, que ce soit pour faire les lectures aux messes dominicales ou être servants de messe, 
ministre de la Communion, chanter avec notre chorale, préparer l’ouverture et la fermeture de l’église avant et après 
la messe. Selon le talent que vous avez, vous pourriez faire la différence dans une ou plusieurs de ces activités. 

Prière 
Seigneur, notre Dieu, veille sur ceux qui prennent la route : qu’ils arrivent sans encombre au 
terme de leur voyage. 
 
Que ce temps de vacances soit pour nous tous un moment de détente, de repos, de paix ! 
 
Sois pour nous, Seigneur, l’Ami que nous retrouvons sur nos routes, qui nous accompagne et 
nous guide. 
 
Donne-nous le beau temps et le soleil qui refont nos forces et qui nous donnent le goût de vivre. 
 
Donne-nous la joie simple et vraie de nous retrouver en famille et entre amis. 
 
Donne-nous d’accueillir ceux que nous rencontrerons pour leur donner un peu d’ombre quand le 

soleil brûle trop, pour leur ouvrir notre porte quand la pluie et l’orage les surprennent, pour partager notre pain et notre amitié 
quand ils se trouvent seuls et désemparés. 
 
Seigneur, notre Dieu, veille encore sur nous quand nous reprendrons le chemin du retour : que nous ayons la joie de nous 
retrouver pour vivre ensemble une nouvelle année, nouvelle étape sur la route du salut.  Amen. 



wvww.st-liboire.ca  •  Juin 2024  •  Le Reflet  •  9



10  •  Le Reflet  •  Juin 2024  •  www.st-liboire.ca



wvww.st-liboire.ca  •  Juin 2024  •  Le Reflet  •  11



12  •  Le Reflet  •  Juin 2024  •  www.st-liboire.ca

       Le Sentier des contes est de retour en 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bibliothèque de St-Liboire et le Club de lecture d’été TD sont heureux 
d’annoncer le retour du Sentier des contes, qui mettra en vedette : 

➢ Plus noir que la nuit, de Chris Hadfield et Kate Fillion. 

En suivant le Sentier, les enfants et leurs familles parcourent un livre jeunesse 
page par page, sur des panneaux installés le long de la clôture sur le terrain des 
Loisirs 
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➢ 

➢ Les membres recevront un appel pour indiquer l’endroit choisi. C’est toujours le 3

➢ 

➢ 

➢ 

➢ Nous gardons ces noms et les plaçons sur la liste d’attente. 

➢ : dîner de l’amitié à 11
➢ 
➢ 
➢ 
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➢ 

➢ 
➢ 

L’activité extérieure à 11

➢ l’amitié est

➢ : dîner de l’amitié
➢ 
➢ 

➢ 
➢ 

➢ 

➢ 

➢ 

➢ 

➢ 
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Nous sommes là cet été ! 
 

Les services d’accueil, de référence, de 
conseil et d’accompagnement 
(SARCA) sont disponibles pour vous 
tout l’été ! 
 

Toujours situé au centre d’éducation 
des adultes Saint-Hyacinthe-Acton, il 

n’y a que durant la semaine du 15 juillet 2024 où les services 
seront en vacances estivales.  
 

Que ce soit pour un retour aux études à l’automne 2024 ou 
un projet professionnel à plus long terme, il nous fera plaisir 
de vous accompagner dans votre parcours.  
 

Vous rencontrerez peut-être Audrey lors des Matinées 
gourmandes en partanriat de la MRC des Maskoutains afin 
d’en connaître d’avantage sur nos services gratuits. Vous 
avez accès aux services directement au bureau municipal de 
votre municipalité ou, si vous préférez, nous pouvons 
également faire les rencontres à nos bureaux à Saint-
Hyacinthe ou Acton Vale.Nous sommes enthousiastes à aller 
à votre rencontre cet été et n’hésitez pas à venir poser vos 
questions ! 
 
Audrey Gatineau       
Conseillère en information scolaire   
& professionnelle       
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca       
450 773-8401, poste 6731         
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P E N S E R   E T   A G I R   F A M I L L E 

À  VÉLO,  IL  Y  A  DES  RÈGLES  À  RESPECTER 
 

En vélo, plusieurs équipements sont obligatoires, comme les réflecteurs. D'autres sont fortement 
recommandés, comme le rétroviseur, le fanion et, pour protéger sa tête : le casque.  
 
ACCESSOIRES DE VISIBILITE OBLIGATOIRES SUR LE VELO  

 
• Réflecteur rouge à l'arrière  
• Réflecteur blanc à l'avant  
• Réflecteurs aux rayons des 2 roues, visibles des 

2 côtés  
• Réflecteurs jaunes aux 2 pédales  
 
 
 
 

 
La sécurité à vélo commence par le respect du Code de la sécurité routière et par l’adoption de 
comportements préventifs. Voici entre autres quelques règles à respecter lorsque l’on utilise un 
vélo :  

➢ Circuler à l’extrême droite de la chaussée et dans le sens du trafic.  
➢ En groupe, il faut circuler à la file indienne, jamais côte à côte.  
➢ Établir un contact visuel avec les autres usagers de la route et signaler ses intentions 

au moment d’une manoeuvre.  
 
Rappelons qu’il est interdit de :  

➢ Circuler avec un baladeur ou un casque d’écoute.  
➢ Transporter un passager, sauf s’il y a un siège prévu à cet effet.  
➢ Circuler entre les véhicules en mouvement.  
➢ Circuler sur le trottoir.  
➢ Consommer des boissons alcoolisées en circulant.  
 
S’il n’y a pas de feux de circulation pour les cyclistes, il faut respecter les feux de circulation 
pour les véhicules. Pour traverser lorsqu’il y a un feu pour piéton, il faut descendre de son vélo.  
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Méfiez-vous… 

 
Cet été, soyez prudents lors de vos déplacements à vélo et rappelez-vous d’être visibles et 

surtout prévisibles pour les automobilistes qui vous entourent… 
Partageons la route intelligemment ! 

 

Source : SAAQ (Société de l’assurance automobile du Québec)  
 

Sergente Karine Picard, 
Sûreté du Québec 
 

Sûreté du Québec MRC des Maskoutains (En cas d’urgence, composez 310-4141 (*4141 cellulaire) ou le 9-1-1 
925, rue Dessaulles, Saint-Hyacinthe (Qc) J2S 3C4 Tél. : 450 778-8500 Téléc. 450 778-8640 

courriel : poste.mrc.maskoutains@surete.qc.ca 
I n t e r n e t : www.sq. g o u v . q c .ca 

 

 
Système d'alerte et de notification – Message express 

 
 

La municipalité a mis en place un service pouvant déclencher 
des séquences d'appels auprès des citoyens de la municipalité. 
Ce service sera utilisé lors de situations d'urgence telles 
qu'un avis d'ébullition de l'eau, bris d'aqueduc, etc. 
 

L'objectif étant qu'en un très court laps de temps, l'audience visée 
puisse être jointe. Cet outil permettra de diffuser des alertes via    
différents canaux (appel vocal automatisé, messagerie texte, courriel). 

 

Le projet répond à un besoin exprimé par la municipalité, soit de pouvoir communiquer 
avec ses citoyens lors d'événements ou autres et de coordonner la diffusion de 
l'information.  
 
En cliquant sur alerte sur le site de la municipalité, vous pourrez vous inscrire sur 
cette liste. 
 
 
 

            Alerte 
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Feux d’artifices

Selon le règlement 304-18
 
7.6 PIÈCES PYROTECHNIQUES À L’USAGE DES CONSOMMATEURS

Nul ne peut utiliser de pièces pyrotechniques à l’usage des consommateurs à
moins de 15 mètres de tout bâtiment ou dans un rayon de 200 mètres d’une
usine, d’un poste d’essence, d’une station-service ou d’un entrepôt où se
trouvent des explosifs, des produits chimiques, de l’essence ou autres
produits inflammables.

7.6.1 CONDITIONS D’UTILISATION

L’utilisation de pièces pyrotechniques à l’usage des consommateurs est
autorisée seulement aux conditions suivantes :

a) le ou les utilisateurs doivent être âgés d’au moins dix-huit ans;

b) elle est interdite sur le domaine public de la municipalité (parcs, places
publiques, rues, etc.);

c) elle doit se faire avec l’autorisation du propriétaire du terrain;

d) il est interdit d’allumer des pièces pyrotechniques à partir d’un toit ou
d’une structure d’un bâtiment;

e) le terrain doit être libre de tout matériau ou débris, de façon à éviter les
risques d’incendie;

f) le terrain doit avoir une superficie minimum de 30 mètres par 30 mètres et
être dégagé à 100 %;

g) la zone de lancement et de dégagement doit être à une distance minimum
de 15 mètres de toute maison, tout bâtiment, toute construction et tout
champ cultivé;

h) ces pièces pyrotechniques ne peuvent être mises à feu lorsque la SOPFEU
émet une interdiction de feux à ciel ouvert ou que la municipalité décrète une
interdiction pour l’utilisation extérieure de l’eau.
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Feu en plein air

Selon le règlement 304-18

6.9 FEU EN PLEIN AIR À DES FINS RÉCRÉATIVES – À L’INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE
D’URBANISATION

6.9.1 DISPOSITION GÉNÉRALE

Un feu en plein air à des fins récréatives est permis à l’intérieur du périmètre d’urbanisation
de la municipalité uniquement s’il est contenu à l’intérieur d’un foyer extérieur qui répond aux
exigences du présent article.

6.9.2 STRUCTURE DU FOYER

Tout foyer extérieur doit respecter toutes les conditions suivantes :

a) la structure du foyer doit être construite en pierre, en brique ou d’un métal résistant à la
chaleur;

b) l’âtre du foyer ne peut excéder 75 centimètres de largeur par 75 centimètres de hauteur
par 60 centimètres de profondeur;

c) la cheminée ainsi que l’âtre ou foyer extérieur doivent être munis d’un pare-étincelles dont
l’ouverture maximale des mailles du pare-étincelles n’excède pas un diamètre de plus de 10
millimètres dans sa partie la plus grande;

d) le foyer doit être situé à au moins 3 mètres de toute construction, de toute matière
combustible, d’un arbre résineux, d’un boisé, d’une forêt ou de toute matière ou réservoir de
matière combustible ou inflammable.

6.9.3 UTILISATION

Lorsqu’une personne utilise ou permet que soit utilisé un foyer extérieur, toutes les conditions
suivantes doivent être respectées :

a) seul le bois peut être utilisé comme matière combustible;

b) les matières combustibles ne peuvent excéder la hauteur de l’âtre du foyer;

c) tout allumage de feu ou tout feu doit être sur surveillance constante adéquate;

d) toute personne qui allume ou qui permet que soit allumé un feu de foyer doit s’assurer qu’il
y ait sur place un moyen pour éteindre le feu rapidement, notamment un seau d’eau, un
tuyau d’arrosage, un extincteur ou tout autre dispositif semblable.
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GOLF
T O U R N O I  D E

A U  P R O F I T  D U  P R O G R A M M E  I N I T I A T I O N
S P O R T - R É U S S I T E  É D U C A T I V E

 D E  L ' É C O L E  H E N R I - B A C H A N D

2e édition

fier commanditaire officiel

VENDREDI 
23 AOÛT 2024600 $

QUATUOR AU CLUB DE GOLF
ACTON VALE

GOLF
VOITURETTE

SOUPER

HORAIRE DE LA
 JOURNÉE

11H00
INSCRIPTION

12H00 
DÉPART SIMULTANÉ

FORMULE VEGAS

18H30
COCKTAIL

SOUPER

GOLF SEULEMENT (QUATUOR) : 400 $            SOUPER SEULEMENT : 75 $

Pour informations, commandite ou inscription : aurelie.deslandes@csssh.gouv.qc.ca
Date limite d’inscription : 12 juillet 2024 
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Formulaire d’inscription 
2e édition du Tournoi de golf annuel – 23 août 2024 

Au Club de golf Acton Vale 
 

Inscription : 11h00 Départ simultané : 12h00  Souper : 18h30 

 

Je désire _____ billets à 150$ chacun (incluant golf, voiturette et souper/soirée) 

Je désire ______ billets de golf seulement à 100$ chacun (incluant golf, voiturette) 

Total : _________$ 
 

Nom de l’entreprise (s’il y a lieu) : _________________________________________________ 

NOM DES JOUEURS :                            Restrictions alimentaires 

1. ____________________________________  _______________________________ 
2. ____________________________________  _______________________________ 
3. ____________________________________  _______________________________ 
4. ____________________________________  _______________________________ 

Je désire réserver _______ billets additionnels pour le souper à 75$ chacun. 
 

PLAN DE COMMANDITE 

Nom du responsable : ___________________________________________________________________________ 

Entreprise : _________________________________ Adresse : __________________________________________ 

Courriel : ____________________________________________ Téléphone : _______________________________ 

Je ne peux pas participer, mais je désire faire un don de__________________$. 

Choix de la commandite : _________________________________ Montant de la commandite : ________________ 

 

Grand total : _________________________$ 

Ci-inclus notre chèque libellé à l’ordre de :  
Centre de services scolaire de St-Hyacinthe – École Henri-Bachand 

Il est possible d’envoyer votre inscription par courriel aurelie.deslandes@csssh.gouv.qc.ca  
ou de laisser cette inscription complétée au secrétariat de l’école.  

 

Bien vouloir remettre votre chèque par la poste ou au secrétariat à l’adresse suivante : 
 

 
École Henri-Bachand 

83, rue St-Patrice, Saint-Liboire (Québec) J0H 1R0 
Téléphone : 450 773-3855 
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L’amélioration de la qualité de l’eau des rivières et des ruisseaux de notre région,  
c’est l’affaire de tous !   

Une des façons de contribuer directement à la diminution des contaminants qui se rendent dans les cours 
d’eau est de diminuer le ruissellement de l’eau de pluie sur sa propriété. 

QU’EST-CE QUE LE RUISSELLEMENT ?  
Le ruissellement, c’est l’eau qui coule (pluie, arrosage, fonte de la neige, vidange de piscine, etc.) sur les 
surfaces imperméables de notre propriété: les toits, les stationnements et allées en asphalte, en béton ou en 
pavé de béton, les terrasses et patios en béton, les sols compactés, les sols nus (sans végétaux), etc. 
(ROBVQ, 2024).  

Or, à travers son voyage sur le sol, l’eau incorpore et transporte un grand nombre de contaminants (ex. : 
huiles, engrais, herbicides, métaux lourds, etc.) et de sédiments. Si cette eau est en mesure de se rendre 
directement à un plan d’eau, ce dernier sera contaminé et la qualité des habitats qu’il renferme sera 
directement altérée.  

Ainsi, en réduisant le pourcentage de sa propriété qui est occupé par des surfaces imperméables et en le 
remplaçant par des surfaces perméables, qui permettent l’infiltration de l’eau, on contribue directement à 
l’amélioration de la qualité des cours d’eau de notre région. En effet, « en s’infiltrant dans le sol, l’eau est 
purifiée par les plantes et les micro-organismes présents dans le sol » (ROBVQ,2024). On appelle ce 
processus, la biorétention. Notons aussi que cette eau recharge les nappes d’eau souterraines nécessaires 
pour l’alimentation en eau des sols (agriculture) ainsi que pour notre alimentation en eau potable » (ROBVQ, 
2024). 

Notons que l’augmentation de l’imperméabilisation de notre territoire (ex : rues, stationnements, compaction 
des sols, etc.) nous offrons de moins en moins de possibilités à l’eau de pluie de s’infiltrer. En plus d’altérer 
la qualité des cours d’eau, ce ruissellement participe directement à l’augmentation de la fréquence des crues 
éclaires et de la pression exercée sur les rives (augmentation de l’érosion des berges). Mais aussi, la faible 
gestion de l’eau de pluie favorise également un plus grand volume de ruissellement vers les infrastructures 
de traitement des eaux usées de nos municipalités, contribuant ainsi directement à l’augmentation des 
surverses (déversement d’un trop plein d’eau non-traitée ou prétraitée dans l’environnement par les 
installations de traitement des eaux usées).  

MA TOITURE INFLUENCE-T-ELLE VRAIMENT LA QUALITÉ DE NOS COURS D’EAU ?  
Environ 60 % des eaux de ruissellement viennent des toitures ! Lorsque l’eau ruisselle des toits, elle 
entraîne avec elle des microparticules des matériaux de la toiture (métaux lourds - des toitures en cuivre et 
en zinc, particules d’asphalte - des toitures en bardeaux d’asphalte et particules de plastique - des toitures 
en élastomère). Cette eau contaminée aboutira tôt ou tard dans un cours d’eau (ROBVQ, 2024). 

Les Jardins de pluie  
Une façon concrète d’améliorer la qualité son environnement 
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MAIS COMMENT PUIS-JE RÉDUIRE LE RUISSELLEMENT DE L’EAU DE PLUIE SUR MA 
PROPRIÉTÉ ?  
Il existe plusieurs façons de participer activement à la réduction du ruissellement de l’eau de pluie sur sa 
propriété; en voici quelques-uns : le raccordement des gouttières à un baril de récupération d’eau de pluie, 
des bandes filtrantes, d’utiliser des pavés perméables ou encore aménager un jardin de pluie ou un jardin 
intelligent.  

UN JARDIN DE PLUIE, QU’EST-CE QUE C’EST?  
« Un jardin de pluie permet l’infiltration de 30 % d’eau supplémentaire par rapport à une pelouse 
traditionnelle. » (Dunnett, Clayden, 2007). 

Il s’agit de l’option la plus esthétique pour favoriser la biorétention, l’infiltration de l’eau sur sa propriété 
(ROVQ, 2021). En effet, un jardin de pluie est « une petite dépression creusée, aménagée et plantée à un 
endroit stratégique sur votre terrain. On y plante des végétaux indigènes tels des arbustes, des graminées 
et des fleurs sur un substrat drainant. C’est une infrastructure verte simple à aménager, à faibles coûts, et 
qui permet efficacement à l’eau de s’infiltrer dans le sol » (OBV Yamaska, 2024). Le jardin de pluie est 
donc conçu pour recueillir le surplus d’eau lors de fortes pluies et réduire ainsi le ruissellement tout en 
permettant à l’eau de s’infiltrer. Il est à dissocier du jardin d’eau, qui lui, est humide en permanence. Un 
jardin de pluie bien situé et bien aménagé est en mesure d’absorber toute l’eau qu’il retient en 24 à 48 h. 
(Dunnett et Clayden, 2007). 

UN JARDIN DE PLUIE AIDE LA BIODIVERSITÉ 
L’implantation d’un jardin de pluie présente de nombreux avantages pour la biodiversité et la qualité de 
l’environnement de votre région. En effet, les jardins de pluie :  

- Favorisent la recharge de la nappe phréatique; 
- Attirent les pollinisateurs; 
- Réduisent les îlots de chaleur, 
- Participent à la réduction des surverses d’eaux usées. 

OBV Yamaska 
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OÙ PUIS-JE VOIR DES JARDINS DE PLUIE AMÉNAGÉS DANS MA RÉGION?  
La municipalité de Saint-Liboire réalisera, en 2024, en collaboration avec l’OBV Yamaska, deux (2) jardins 
de pluie qui récolteront les eaux provenant des toitures de l’Hôtel de Ville et à la caserne de pompiers. 
Restez à l’affut ! Vous pourrez ainsi suivre les étapes de réalisation de ces projets près de chez vous !  

OBV Yamaska 

 

Pour plus d’informations : 

Municipalité de Saint-Liboire : 450-793-2811 ou reception@st-liboire.ca 
 
Comité de la rivière Noire  et chargée de projet aux bassins versants : 450-774-3141 poste 3156 ou 
bbalard@mrcdesmaskoutains.ca 
 
OBV Yamaska : Jardins de pluie citoyens - OBV Yamaska (obv-yamaska.qc.ca) 
 
 
Quelques pistes d’informations complémentaires :  
- Guide d’aménagement des propriétés résidentielles (ROBVQ) : ROBVQ_Guide-amenagement-proprietes-
residentielles_nov021_web.pdf  
- Les bonnes pratiques à l’extérieur de ma maison : Bonnes pratiques à l’extérieur de la maison - Pensez Bleu 
- Jardins de pluie – jardins intelligents : Jardins intelligents 
 

   Vive les jardins de pluie   

  Comité de la rivière Noire 

  Comités de bassins versants maskoutains 
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Pour éviter que les
gros rebuts ne se
retrouvent à 
l’enfouissement, 
on peut 
facilement 
les vendre en 
ligne ou en faire 
don à un organisme 
de charité !

Pour information
www.riam.quebec

450 774-2350

Encombrants acceptés:
Tables, chaises, cuisinières,
canapés, lits, bureaux, laveuses,
sécheuses, toilettes, éviers, jouets et
équipements sportifs volumineux,
tapis attachés, etc. 

Résidus refusés:
Résidus domestiques dangereux,
pneus, pierres, résidus agricoles,
matériaux de construction, pièces
de véhicules, appareils de
réfrigération,  téléviseurs, béton,  
boîtes de carton.

Les amoncellements de petits objets ne seront pas ramassés.

Consultez votre calendrier pour connaître les dates 
de la deuxième collecte de gros rebuts 2024.

PENSEZ À DONNER VOS
ARTICLES AVANT LA PROCHAINE

COLLECTE DE GROS REBUTS !!
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Procès-verbal PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES MASKOUTAINS 

4 JUIN 2024
(1 DE 4)

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIBOIRE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil de la Municipalité de Saint-Liboire, 
tenue le 4 juin 2024 à 19 h à la salle du conseil 
au 151, rue Gabriel, suite 102 à Saint-Liboire. 
 
Sont présents : 
 
Mesdames les conseillères Marie-Josée 
Deaudelin et Martine Bachand. 
Messieurs les conseillers Jean-François 
Chagnon, Yves Taillon et Serge Desjardins 
formant quorum sous la présidence de 
Monsieur le Maire Yves Winter. 
 
Est également présent Monsieur Alain St-
Vincent-Rioux, directeur général et greffier-
trésorier. 
 
Le conseiller Claude Vadnais est absent. 
 
Adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 mai 2024 et du procès-
verbal de la séance extraordinaire du 28 
mai 2024 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 mai 2024 et du procès-verbal 
de la séance extraordinaire du 28 mai 2024 
soit adopté tel que soumis. 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET 
FINANCEMENT  
 
Adoption des comptes payés 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter la liste des comptes payés 
du mois de mai 2024 totalisant la somme de 
234 196,65$, en plus des salaires versés au 
montant de 49 746,56$ et d’en ratifier le 
paiement. 
 
La liste complète des comptes payés est 
disponible dans le procès-verbal publié 
sur notre site internet au www.st-liboire.ca 
ou au bureau municipal. 
 
Adoption des comptes à payer 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter la liste des comptes à 
payer totalisant la somme de 198 696.78$ et 

d’autoriser la directrice générale à en 
effectuer le paiement à même le fonds 
général d’administration. 

 
La liste complète des comptes à payer est 
disponible dans le procès-verbal publié 
sur notre site internet au www.st-liboire.ca 
ou au bureau municipal. 

 
Dépôt des états financiers et du 
vérificateur externe de 2023 
 
L’auditeur, monsieur Danny Coderre, C.P.A., 
nous a remis plus tôt pour dépôt le rapport 
financier annuel 2023 qui présente des 
revenus de 5 940 308 $, des dépenses de 
4 439 907 $, plus l’amortissement sur les 
immobilisations de 649 717 $, moins des 
affectations de 760 528 $ et un 
remboursement de dettes de 114 950 $ 
laissant un déficit des revenus 
comparativement aux dépenses de 199 203 $ 
au 31 décembre 2023. Il est à noter que le 
transfert d’une partie de l’excédent de 
fonctionnement affecté qui est actuellement 
au montant de 3 535 751$, viendra combler 
ce déficit. 
 
L’auditeur, monsieur Danny Coderre, C.P.A. 
nous remet également son rapport pour 
l’année 2023;  
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de prendre acte des états financiers 
2023 tels que déposés et d’autoriser le 
directeur général et greffier-trésorier à 
procéder au paiement des honoraires 
professionnels de l’auditeur, selon les 
budgets alloués et d’en effectuer le paiement. 
 
Adoption du règlement numéro 375-24 sur 
la tarification des services municipaux 
 
Il est résolu d’adopter le règlement numéro 
375-24 concernant la tarification des services 
municipaux. 
 
Le règlement complet sera disponible sur 
notre site internet au www.st-liboire.ca sous 
l’onglet Règlements municipaux ou au 
bureau municipal. 
 
Adoption du règlement numéro 376-24 
décrétant les taux de taxes et les 
compensations pour l’exercice financier 
2024 
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Il est résolu d’adopter le règlement numéro 
376-24 décrétant les taux de taxes et les 
compensations pour l’exercice financier 2024. 
 
Le règlement complet sera disponible sur 
notre site internet au www.st-liboire.ca sous 
l’onglet Règlements municipaux ou au 
bureau municipal. 
 
Demande à la MRC des Maskoutains 
pour effectuer un appel d’offres afin de        
numériser les documents de la 
Municipalité de Saint-Liboire qu’ils ont 
en leur possession 
 
 Le conseil de la Municipalité de Saint-Liboire 
autorise la MRC des Maskoutains à préparer 
les devis nécessaires afin de numériser la 
masse documentaire des dossiers 
d’évaluation foncière et notez que le conseil 
de la Municipalité de Saint-Liboire ne paiera 
aucune somme à la MRC des Maskoutains 
pour la numérisation de ses documents à 
moins qu’elle adopte une autre résolution en 
ce sens après avoir pris connaissance du prix 
de cette opération. 
 
Inscription à une formation en 
comptabilité à l’ADMQ 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser la formation de 30 
heures en ligne: La comptabilité municipale : 
de l’administration des revenus et des 
charges à la préparation des états financiers 
pour l’agente à la comptabilité offerte par 
l’ADMQ au coût de 399$, plus les taxes 
applicables et d’en effectuer le paiement.  
 
Renouvellement du contrat d'entretien 
pour les génératrices 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de mandater la compagnie Wajax 
pour l’entretien des six (6) génératrices de la 
Municipalité au coût annuel de 567$ chacune, 
plus le montant pour les pièces comme 
indiqué sur leur offre des services datée du 10 
mai 2024 et ce pour une période de trois (3) 
ans.  
 
Congrès annuel de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) 
édition 2024 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser monsieur le Maire Yves 
Winter et les conseillers Messieurs Jean-

François Chagnon et Yves Taillon à participer 
au congrès annuel de la Fédération 
Québécoise des Municipalités du 26 au 28 
septembre 2024 et de rembourser tous les 
frais reliés audit congrès des trois élus 
(incluant les 3 frais d’inscription), sur 
présentation de pièces justificatives. 
 
Étude environnementale de site Phase 1 - 
Puits PE-01-12 et Lapalme – Modification 
du trajet 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser le paiement de la facture 
#103569 au Groupe Synergis au montant de 
3 109.21$, plus taxes, pour les travaux 
supplémentaires à l’étude environnementale 
de site Phase 1 pour les puits PE-01-12 et 
Lapalme rendus nécessaires par la 
modification du trajet afin de respecter la 
nécessité de contourner une zone humide 
existante. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Rapport de l’an 2 des activités du service 
de sécurité incendie de Saint-Liboire 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’accepter le rapport l’an 2 du 
service de protection et d’intervention 
d’urgence de Saint-Liboire et d’autoriser sa 
transmission à la MRC des Maskoutains et au 
Ministère de la Sécurité Publique. 
 
Achat d’un camion de type unité 
d’urgence 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’accorder le contrat d’achat du 
camion de type unité d’urgence à Industries 
Lafleur au montant de 608 959.34$ taxes 
incluses, étant le seul soumissionnaire et 
conforme au devis préparé par la municipalité 
et d’en effectuer le paiement : 

 
En prélevant la somme de 100 00$,00$ dans 
la réserve « Voirie », portant ainsi le solde de 
cette réserve à 700 546,00$ en date du 4 juin 
2024; 
 
En prélevant la somme de 35 547,00$ dans la 
réserve « Covid-19 », portant ainsi le solde de 
cette réserve à 0,00$ en date du 4 juin 2024; 
 
En prélevant la somme de 373 412,34$ au 
surplus accumulé non affecté, portant ainsi le 

Procès-verbal PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES MASKOUTAINS 

4 JUIN 2024
(2 DE 4)
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solde du surplus accumulé à 279 092,66$ en 
date du 4 juin 2024; 
 
En empruntant 100 000,00$ au fonds de 
roulement, conditionnellement à ce qu’une 
somme de 20 000.00$ soit remboursée 
annuellement à ce même fonds à compter de 
l’année suivant le paiement de cet achat et ce 
pendant 5 (cinq) ans. 
 
TRANSPORT ROUTIER  
 
Prolongement de la rue Gosselin   
  
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de nommer « rue Gosselin » le 
nouveau tronçon qui prolonge la rue Gosselin 
existante sur le territoire de Saint-Liboire. 
 
Demande au MTQ pour la diminution de la 
vitesse sur le rang St-Georges 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de demander au Ministère des 
Transports du Québec, de diminuer la vitesse 
maximale permise de 90 km/h à 80 km/h dans 
le rang St-Georges sur toute la portion 
comprise sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Liboire. 
 
Autorisation de paiement pour 
l’ajustement d’honoraires professionnels 
pour la surveillance et le rapport final dans 
le cadre du prolongement des réseaux 
aqueduc et égout sur les rues Morin et 
Deslauriers 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents, d’autoriser le paiement à WSP pour 
l’ajustement d’honoraires professionnels pour 
la surveillance et les visites de chantier, la 
surveillance technique (bureau) et le rapport 
final dans le cadre des travaux de 
prolongement des réseaux d’aqueduc et 
d’égout sur les rues Morin et Deslauriers qui 
sont financés en partie par le programme 
FIMEAU, au montant de 17 220.00$ avant les 
taxes, en complément des travaux prévus par 
la résolution 2020-10-175. 
 
Autorisation de paiement pour 
l’ajustement d’honoraires professionnels 
pour les travaux supplémentaires de 
gestion dans le cadre du prolongement 
des réseaux aqueduc et égout sur les rues 
Morin et Deslauriers 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser, le paiement à WSP pour 
l’ajustement d’honoraires professionnels pour 
le travail supplémentaire de gestion de projet 
et d’assistance technique dans le cadre des 
travaux de prolongement des réseaux 
d’aqueduc et d’égout sur les rues Morin et 
Deslauriers, au montant de 23 000.00$ avant 
les taxes. " 
 
HYGIÈNE DU MILIEU ET 
ENVIRONNEMENT 
 
Projet de nichoirs pour la 
sensibilisation à la biodiversité via les 
oiseaux champêtres  

Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que le conseil de la Municipalité de 
Saint-Liboire s’implique dans ce projet en : 
 
Ciblant et confirmant le site d’installation des 
nichoirs; 
 
Publiant des articles rédigés par le CRN sur 
ses plateformes de diffusion; 
 
Fournissant les poteaux d’une hauteur de 1.8 
m à 4.5 m du sol. 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT 
 
PIIA – 16, rue Lacroix 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents sur recommandation du CCU : 
 
➢ D’autoriser la demande de permis de 
déplacement, d’agrandissement, 
déplacement et rénovation pour l’habitation 
unifamiliale isolée sur le lot 5 059 182 
assujettie au règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale 
comme demandé par le propriétaire et 
présentée aux membres du comité consultatif 
en urbanisme. 

 
PIIA – 94, rue Saint-Patrice 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents sur recommandation du CCU : 
 
➢ D’autoriser la demande de permis de 
construction pour le bâtiment accessoire 
assujettie au règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale 
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comme demandé par le propriétaire et 
présentée aux membres du comité consultatif 
en urbanisme dans la mesure que l’ensemble 
de la demande reste conforme à l’évaluation 
faite par les membres du CCU. 

 
Personnes autorisées à donner des 
constats d’infraction 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser les personnes suivantes 
à donner les constats d’infraction pour et au 
nom de la municipalité de Saint-Liboire: 
Mario Lépine, Guillaume Nathan, Karl 
Pelchat, Jonathan Avard, Mathieu Grégoire 
et Sylvain Laplante ainsi que les membres du 
personnel de la MRC des Maskoutains 
suivants, Anolise Brault, Edwin Gonzalez, 
Félix-Antoine D’Autray-Tarte et Jean-
Philippe Denoncourt. 

 
Adoption du règlement numéro 377-24 
constituant le Conseil local du patrimoine 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter le règlement numéro 377- 
24 constituant le Conseil local du patrimoine. 
Le règlement complet sera disponible sur 
notre site internet au www.st-liboire.ca sous 
l’onglet Règlements municipaux ou au 
bureau municipal. 
 
LOISIRS ET CULTURE  
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de lever l’assemblée à 20 H 35. 
 
Yves Winter,  
Maire  
 
Alain St-Vincent-Rioux, 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
La parution de ce procès-verbal est 
autorisée conditionnellement à la réserve 
suivante : le procès-verbal sera approuvé 
lors de la séance du 2 juillet 2024. 
 
Ceci est le résumé non officiel du Procès -
verbal du 4 juin 2024. Vous pouvez 
consulter le Procès-verbal en son entier 
sur le site de la municipalité. 
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Lund. Mar. Vend.  
9h30 à 18h

Mer. Jeu. 9h30 à 20h
Sam. 9h30 à 17h

Dim. Fermé

Li vrai son  
gra tui te

Pharmacie 
Nicolas Borri
Pharmacien propriétaire

Nicolas Borri
54 Saint-Patrice,  
Saint-Liboire J0H 1R0  
T 450 793-4466 
F 450 793-4861

Membre affilié à
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[Tapez ici] 

COMMERCIAL AGRICOLE INDUSTRIEL 

Entreprise située à Saint-Dominique !  

admin@pouliotpm.com | pouliotpm.com          

            450-793-2020 | 450-278-8343  

 

• INSPECTION ET LOCALISATION PAR CAMÉRA 

• PLANCHER CHAUFFANT 

• AÉROTHERME 

• GAZ NATUREL ET PROPANE 

• CHAUFFAGE VAPEUR, RADIANT 
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450 772-5525 • 450 772-
1757, Haut Rivière Nord, 

• Service de vaccum
• �Nettoyage pluvial et 

fosses septiques
• �Curage par hydropression 

de tuyaux
• �Inspection de conduits 

sous-terrain par téléca-

méra

FERME - RÉSIDENCE - COMMERCE - INDUSTRIE
TENSION PARASITE AGRICOLE

ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN

GÉRARD
& FILS

INC.

DI N

Pierre Dion
Saint-Liboire

1 800 808-4481
Cell.: 450 223-4481
Tél.: 450 793-4481
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*SOFA EN TISSU GR : 24

meublesbernardtanguay.com / 450-773-0785

Les couleurs terres  
et les différentes  
essences de bois 

un vent  
de fraîcheur  
printanier.

AMÈNENT 


